










 
6 CEREMONIE PROTOCOLAIRE APRES L’EPREUVE 
Chaque organisateur se chargera de prévo�]�Œ�������•���G���µrs pour la cérémonie protocolaire des di�+� �Œ���v�š�•���o��aders dans 
la “Lo�©o-Coupe de Belgique Juniors”. 

 
7 DIFFERENDS, CONTESTATIONS OU CAS IMPREVUS 
Tous les ���]�+érends, contes�š���Ÿ�}�vs ou cas imprévus concernant l’organis���Ÿ�}�v et le système des points de la Coupe 
de Belgique, sont de la compétence exclusive de la Commission �E���Ÿ�}�vale Route. Les décisions a�+érentes prises 
par la Commission �E���Ÿ�}�vale Route sont irrévocables et sans appel. 
 
8 PRIX 
Toutes les épreuves sur route et le contre-la-montre par équipes (prix interclub) selon le barème. Les prix en 
espèces ne sont pas autorisés dans les épreuves sur route (individuelles), les épreuves sur piste, les épreuves de 
VTT et de cyclo-cross. 
 
Le paiement des prix du jour (prix interclub et individuel) sera fait sur place. 

Classement �.nal par clubs: Des prix en espèces sont ���©�Œibués par rapport au classement �.�v���o interclubs de la 
Coupe de Belgique, au prorata du nombre de clubs qui entrent en ligne de compte pour les deux classements 
�.�v���µ�Æ�X 

Classement �.nal individuel: prix en nature selon barème.  
 
 
 
 
  


